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RAPPORT d’ACTIVITE  

DU FONDS DE DOTATION LE BON FONDS 

EXERCICE 2023 

 

 

1. Fonctionnement interne du fonds 

 

2.1 Conseil d’administration 

- Composition :  

o Adrien Fabre : 54% des droits de vote (Président : 23% ; Donateur : 31%) 

o Xavier Fabre : 23% des droits de vote 

o Pierre Bourcheix : 23% des droits de vote 

- Réunions : 

o 9 janvier 2024. Ordre du jour : vote du budget. 

 

 

2. Rapports du fonds avec les tiers 

 

3.1 Liste des partenaires du fonds 

 

- Solidarités International : bénéficiaire de redistributions du fonds. Cette association a pour 

but de répondre aux besoins vitaux des populations confrontées à une crise humanitaire résultant 

de conflit armé ou de catastrophe naturelle mais aussi d’accompagner le retour des victimes vers 

l’autonomie et le développement, notamment dans les domaines de l’eau, de l’hygiène, de 

l’assainissement et de la sécurité alimentaire 

- Global Redistribution Advocates : bénéficiaire de redistributions du fonds. Cette association 

a pour but la recherche et l’éducation sur les inégalités mondiales et le changement climatique, 

ainsi que la conception et la défense d’actions ou de mesures de redistribution équitable des 

richesses et/ou du pouvoir au niveau mondial. Elle rédige des rapports et organise des 

interventions auprès d’étudiants. 

- Oikocredit France (coopérative) : organisation de micro-crédit, dans lequel une partie de la 

dotation (50 000 €) est placée. 

 

3.2 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds 

 

Aucune. 

 

3. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs 

montants 

 

- Dons à l’association Solidarités International : 9 000€. 

- Don ponctuel à l’association Global Redistribution Advocates : 600€. 

 

4. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation1  

 

- Association Solidarités International (89 rue de Paris 92110 Clichy La Garenne) : 9000 € 

L’Association Solidarités International a pour objet et vocation :  

- d’apporter une assistance et aide humanitaire et de réaliser des actions de solidarités et de 

bienfaisance auprès de populations vulnérables du fait d’une oppression politique, ethnique, 

                                                      
1 Il s’agit des personnes morales à but non lucratif utilisant les redistributions versées par le fonds de dotation dans 

l’accomplissement de leurs œuvres et de leurs missions d’intérêt général (v. I de l’article 140 de la loi n° 2008-

776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie). 
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économique ou sociale, de guerre, de catastrophe, de menace écologique ou de toute autre 

situation d’urgence ou de sous-développement, dans le but de répondre à leurs besoins vitaux.  

- de recueillir et de diffuser auprès du public, des médias et des décideurs, par divers moyens 

d’expression et initiatives, des informations sur les situations rencontrées. 

Les dons du Bon Fonds à Solidarités International ont notamment servi à financer des projets 

d’assainissement et d’accès à l’eau potable en Afrique subsaharienne. 

 

- Association Global Redistribution Advocates (114 av Philippe Auguste 75011 Paris) : 600€ 

L’Association Global Redistribution Advocates a pour objet et vocation :  

- la recherche et l’éducation sur les inégalités mondiales et le changement climatique, ainsi que 

la conception et la défense d’actions ou de mesures de redistribution équitable des richesses 

et/ou du pouvoir au niveau mondial (notamment entre pays à hauts revenus et pays à bas 

revenus) permettant la réduction des inégalités mondiales, respectueuses de la Charte 

internationale des Droits de l’Homme et soutenues par une majorité des populations concernées, 

notamment à travers des activités de recherche scientifique, d’éducation populaire et de 

production de contenus pédagogiques. 

Les dons du Bon Fonds à Global Redistribution Advocates ont notamment servi à financer des 

rapports et des interventions pédagogiques sur les inégalités mondiales. 

 

 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires de placements du fonds de dotation 

 

- Coopérative Oikocredit France (102 Bd Arago, 75014 PARIS) : 50 000€ 

Oikocredit a pour objet de donner aux personnes à faibles revenus les moyens d'améliorer leurs 

conditions de vie. Oikocredit soutient des organisations en Afrique, Asie et Amérique latine en 

leur procurant des prêts, des prises de participation et du renforcement des capacités. 

Directrice générale : Mirjam ‘t Lam. Capital social : 1 129 millions d’euros (dont part détenue 

par Le Bon Fonds :  0,0044%). 

 

 

6. Liste des libéralités reçues 

 

Dotations reçues de la part d’Adrien Fabre, fondateur et Président du Bon Fonds : 

- Dotation complémentaire : 8999,97€, destinés aux dons à Solidarités International et Global 

Redistribution Advocates par virement.  
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